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QUVSFIE DEMANDER DES DONS ?

Toute association déclarée peut effectuer une collecte de dons si cela est prévu dans ses statutsP

APP. b u bt  nol ocr aifo

fies or' anismes gui, aên de soutenir une cause scientiêgue, sociale, familiale, qumanitaire,
pqilantqropigue, éducative, sportive, culturelle ou concourant ô la défense de l.environnement,
souqaitent faire appel ô la ' énérosité du public sont tenus d.en faire bt  j oebt ct fir l  t sPcga j s

c. Pcoa. l ft l f j .  bdÉft f j t l a b.  j oPt cf. é . l f (article 3, loi 91G772 G article DP612G5 Code de
commerceI :

1P Qcot bt pb. é . l f u bdt PP. b' lorsgue le montant des ressources collectées par ce biais au cours
de l.un des deux exercices précédents excède 153 000 )  ’

2P v j oàt sf' P. l j t l f bd. fi. ceie.  . l  er sca dès gue le montant des ressources collectées
dépasse ce myme seuilP

fies critères de déclaration préalable en vue dhun appel ô la ' énérosité ont été modiêés : la notion
de à campa' ne menée ô lhécqelon national soit sur la voie publigue, soit par lhutilisation de
moj ens de communication F a disparu par ordonnance du 23 çuillet 2015P Dorénavant, chest le
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dépassement dhun seuil de collecte L au cours de lhun des deux exercices précédents ou de
lhexercice en cours L gui conditionne lhobli' ation de déclaration préalableP De myme, la notion de
campa' nes menées ô l.écqelon national a été supprimée (avis du Conseil d.ffitatIP

L.  é r j gb.  j .  j oebt ct fir l  . af t ee. aaipb.  iciP fia déclaration s.e; ectue ô la préfecture du
département du siè' e de l.or' anisme par fiRAR ou téléserviceP fie silence conservé par l.autorité
administrative ô l.expiration d.un délai de deux mois ô compter du dép- t du dossier complet de
demande d.autorisation d.appel ô la ' énérosité du public vaut autorisation taciteP

Tout or' anisme aj ant fait appel ô la ' énérosité du public établit é' alement sl  er é Pf.  j d. é Pbr i

t l l s. b j . a c. aar sce. a er bb. efo. a t sPcga j s Pspbie, gui précise notamment l.a; ectation des
ressources collectées par tj pe de dépenses, lorsgue le montant des ressources collectées, constatés ô
la cl- ture de l.exercice, excède 153 000) P fie compte dhemploi annuel (modèle iciI  des ressources
collectées au cours de lhun des deux exercices précédents ou de lhexercice en cours (ordonnance du 23
çuillet 2015, article 9, et arryté du 22 mai 2019I doit ytre déposé au siè' e de l.or' anisme et porté ô la
connaissance du public par tous moj ensP

fies or' anismes aj ant e; ectué une collecte de dons peuvent ytre contr- lés par la Cour des comptes,
lhffnspection ' énérale des a; aires sociales ou lhffnspection ' énérale de lhadministration de lhéducation
nationale et de la recqercqeP

, s: f.  asc bt  ’ r i.  Pspbi3s.

L. a 3s: f. a a.  j o1l iaa. l f er é é .  sl .  ar bbieift fir l  j ic. ef.  j s Pspbie Pr sc sl  psf

Pmibt l fmcr Pi3s. ' at l a er l fc. Pt cfi.  Pr sc b.  j r l t f. sc2 fies associations ne peuvent or' aniser des
guytes sur la voie publigue guhaprès avoir obtenu une autorisation et guhau cours de çournées visées
dans l.autorisationP Shil sha' it dhune guyte nationale, lhautorisation est délivrée par le ministère de
lhffntérieur sur proposition des ministères concernésP œne liste des çournées nationales avec le nom des
or' anisations autorisées est publiée au wournal officiel (voir le calendrier 2025IP 

Vn deqors des çournées nationales, chest le préfet via un arryté préfectoral, shil sha' it dhune guyte au
niveau départemental, ou le maire via un arryté municipal, shil sha' it dhune guyte communale, gui
donne lhautorisationP

fies personnes des Q uvres qabilitées ô guyter doivent porter, dhune fa%on ostensible, une carte
indiguant lhQ uvre au profit de laguelle elles collectent des fonds et la date de la guyteP

Comme pour toute activité exceptionnelle, l.association a tout intéryt ô vériêer sur son contrat
d.assurance gue la collecte de dons est bien prise en cqar' e par sa police, soit explicitement en tant
gue telle, soit en pouvant ytre assimilée ô toute autre activité ' arantie

Sauf déro' ation expresse accordée par le préfet, les guytes au domicile des particuliers sont
interditesP

https://conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/regime-des-associations-et-des-fondations
http://file///C:/Users/CarolinePATRIOT/Downloads/04_Mod%25C3%25A8le%20d%25C3%25A9claration%20AGP-2-1.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2336
https://www.somme.gouv.fr/contenu/telechargement/50803/337194/file/APqu%25C3%25AAte252.pdf
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L'OBLIGATION DE DÉCLARER LES DONS

Depuis la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021, l’obligation de déclaration des dons est

applicable aux organismes délivrant des reçus, des attestations ou tous autres documents
par lesquels ils indiquent à un contribuable qu’il est en droit de bénéficier des réductions
d’impôt. Cette obligation déclarative existe peu importe la valeur du don, dès lors qu'il a donné
lieu à émission d'un reçu fiscal (cf. réponse ministérielle, p.174).

L’obligation s’applique aux dons reçus à compter du 1 er janvier 2021 ou au titre des

exercices ouverts à compter du 1er janvier 2021.

Les organismes sans but lucratif devront déclarer chaque année (article 222 bis du CGI) :

le montant cumulé des dons et versements perçus au cours de l'année civile précédent,
mentionnés sur les documents remis aux donateurs, qui ont donné lieu à l'émission d'un
reçu fiscal;
le nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au cours de cette
période ou de cet exercice au titre de ces dons.

En principe, aucune information sur l’identité du donateur ne sera recueillie dans le cadre de
cette obligation déclarative.

La déclaration s'effectue :

via la déclaration en ligne de www.demarches-simplifiees.fr pour les associations qui ne
sont pas soumises à l'impôt sur les sociétés. Pour plus d'informations, consultez le guide
utilisateur de la déclaration de dons, accessible sur le site demarches-simplifiees.fr.
via le cadre L du formulaire 2065-D (ici) pour les associations soumises à l'impôt sur les
sociétés et déclarant une liasse fiscale;
via le formulaire 2070-D (ici) pour les associations redevables de l'impôt sur les sociétés
uniquement sur leurs revenus patrimoniaux.

FICHIERS SOURCES

cerfa - reçu au titre des dons
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